
 
 
 
     CITÉ DE DORVAL 
 
     
Procès-verbal d’une séance extraordinaire du conseil municipal de la Cité de Dorval 
tenue à la chapelle de la résidence « Quatre Vents » située au 12, avenue Dahlia, Dorval, 
Québec, le 2 décembre 2024, à 18 h 45. 
 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
Marc Doret, maire 
Pascal Brault, conseiller 
Nicole Duchastel, conseillère 
Jean-François Leroux, conseiller 
Robert Le Sage, conseiller 
Paul Trudeau, conseiller 
Christopher von Roretz, conseiller 
 
 
ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
Marc Rouleau, directeur général 
Denise Desjardins, trésorière 
Nathalie Hadida, greffière et directrice des Affaires juridiques 
 
 
 
1 Adoption de l'ordre du jour 
 
 
 
CM2412 540 
1.1 Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 
 
SUR PROPOSITION DU CONSEILLER CHRISTOPHER VON RORETZ 
APPUYÉE PAR LE CONSEILLER ROBERT LE SAGE 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D'ADOPTER l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 2 décembre 2024 à 18 h 45. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
2 Dossiers spécifiques 
 
 
 
CM2412 541 
2.1 Avis de motion - Règlement n° RCM-104 concernant les taxes pour l'exercice

financier 2025 
 

Le conseiller Christopher von Roretz donne avis de motion de l'adoption à une séance 
subséquente du Conseil du Règlement n° RCM-104 concernant les taxes pour l’exercice 
financier 2025. 
 
 
 
 
 



 
 
CM2412 542 
2.2 Dépôt - Projet de règlement n° RCM-104 concernant les taxes pour l'exercice

financier 2025 
 
Le conseiller Jean-François Leroux donne acte du dépôt du projet de Règlement  
n° RCM-104 concernant les taxes pour l’exercice financier 2025. 
 
 
 
CM2412 543 
2.3 Avis de motion - Règlement n° RCM-105 relatif à l'imposition d'une taxe sur

les terrains et les garages de stationnement non résidentiels 
 
Le conseiller Robert Le Sage donne avis de motion de l'adoption à une séance 
subséquente du Conseil du Règlement n° RCM-105 relatif à l’imposition d’une taxe sur 
les terrains et les garages de stationnement non résiduels pour l’exercice financier 2025. 
 
 
 
CM2412 544 
2.4 Dépôt - Projet de règlement n° RCM-105 relatif à l'imposition d'une taxe sur

les terrains et les garages de stationnement non résidentiels 
 
Le conseiller Paul Trudeau donne acte du dépôt du projet de Règlement n° RCM-105 
relatif à l’imposition d’une taxe sur les terrains et les garages de stationnement non 
résidentiels pour l’exercice financier 2025. 
 
 
 
3 Période de questions 
 
 
CM2412 545 
3.1 Période de questions 
 
Aucune question n'a été adressée lors de la période de questions. 
 
 
 
4 Levée de la séance 
 
 
CM2412 546 
4.1 Levée de la séance 
 
SUR PROPOSITION DU CONSEILLER JEAN-FRANÇOIS LEROUX 
APPUYÉE PAR LE CONSEILLER CHRISTOPHER VON RORETZ 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE la séance soit levée à 18 h 51 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
(signé) Marc Doret 
MAIRE 
 
 
(signé) Nathalie Hadida 
GREFFIÈRE 
 


